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ARTICLE 20

Supprimer l'alinéa 14.

EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs du présent amendement souhaitent miaifiéeal des conseils municipaux
sur la répartition des siéges au conseil commuitauean cas de fusion d'EPCI, tel que prévu
actuellement par l'article L. 5211-41-3 du CGCT.



